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Conformément à l ’arrêté du ministère de la Culture et de la
Communicat ion (NORM : MCCE1327120A) le prix de la l igne de réfé-

rence des annonces légales, tel que déf ini à l ’art ic le premier, est
f ixé pour l ’année 2017 au tar i f de base de 4,15 € HT pour le Var.

Vie des SociétésVentes aux enchères

AVIS
M. Jean-Pierre GIRAN, Maire de la Ville d’Hyères Les Palmiers, vous informe que

par délibération n°30 en date du 8 septembre 2017, le Conseil Municipal a décidé de
soumettre les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété
foncière, par ventes ou par locations simultanées ou successives, qui ne sont pas
soumises à permis d’aménager, à une procédure de déclaration préalable, sur les
zones du territoires définies en annexe de la délibération (Zone 1 : Vallée de Sauve-
bonne et les Borrels, Zone 2 : Les Loubes , Zone 3 : Le plateau de Costebelle, Zone
4 : la lieurette , Zone 5 : La Presqu’île de Giens)

La délibération susvisée ainsi que ses annexes sont tenues à la disposition du
public en Mairie principale aux jours et heures d’ouverture au public.

TRANSFERT DE SIÈGE
BEACH PARTY

Société par Actions Simplifiée au capital de 1 000 €
Siège social : bd desTamaris, Plage de Pampelone 83350 RAMATUELLE

R.C.S. FREJUS 810871236
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 000 €
Siège social : bd des tamaris, Plage de Pampelone 83350 RAMATUELLE - R.C.S.

FREJUS 810871236
Aux termes de l’assemblée générale du 04 octobre 2017, il a été décidé de transférer

le siège social au 455, promenade des Anglais immeuble Nice Premier A 06200 NICE
à compter du 04 octobre 2017. Le gérant étant Mlle CROUZETTE Juliette, demeurant
16, Allée des Violettes 06210 Mandelieu la Napoule.

L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au R.C.S. de FREJUS.

AVIS
—

Aux termes d’une décision prise en AGE le 15/03/2017, il a été décidé les modifi-
cations suivantes relatives à la Société Civile Foncière Immobilière BESNARD (FIB)
enregistrée au RCS deTOULON sous le n° 319 842 779 :

-Transfert du siège social :
Ancienne adresse 205 allée des Cyprès – Palais Lumière - 83110 SANARY-SUR-MER
Nouvelle adresse : 205 - 207 rue du Général de Gaulle – 97434 SAINT-GILLES-

LES-BAINS

AVIS
Aux termes d’une décision prise en AGE le 15/03/2017, il a été décidé les modifi-

cations suivantes relatives à la SAS Etablissements BESNARD et FILS, immatriculée
au RCS deTOULON sous le n° 652 024 274 :

- Démission du PDG, M. Jean Claude BESNARD
- Nomination d’un nouveau PDG : M. Frank BESNARD
- Nomination d’une nouvelle directrice générale : Mme Sandrine BESNARD

CORBLET
-Transfert du siège social :
Ancienne adresse 205 allée des Cyprès – Palais Lumière - 83110 SANARY-SUR-MER
Nouvelle adresse : 205 - 207 rue du Général de Gaulle – 97434 SAINT-GILLES-

LES-BAINS

Avis administratiFs

PLAN LOCAL D’URBANISME
REVISION GENERALE

M. Jean-Pierre GIRAN, Maire de la ville d’Hyères-Les-Palmiers, vous informe que
par délibération n° 29 en date du 8 septembre 2017, le Conseil Municipal a prescrit
la mise en révision générale du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire
de la Commune. Cette délibération consultable en mairie (Hôtel de Ville – service
Aménagement – 1er étage) fixe les objectifs poursuivis et les modalités de la con-
certation publique suivantes :

- L’information du public par voie de presse et affichage en mairie principale et
mairies annexes.

- L’information sur l’avancement de la révision du PLU, par le biais du site internet
de la Ville et du bulletin municipal.

- La tenue de 2 réunions publiques : l’une avant le débat sur les orientations du
PADD, l’autre avant l’arrêt du projet.

- La mise à disposition du public d’un registre à feuillets non mobiles destiné aux
observations de toutes personnes intéressées. Ce registre sera mis à disposition du
public au service Aménagement (1er étage de l’Hôtel de Ville), aux heures et jours
habituels d’ouverture.

Les lieux, dates et heures auxquels seront organisées les réunions seront précisées
par voie de presse.

Annonces légales

TIRAGE PRECEDENT :
Var-Matin : 50.564
Groupe Nice-Matin : 120.131

Supplément auto-moto : 4 pages

Tirages du
JEUDI 5 OCTOBRE 2017
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x 2 6 088 822

Soir

1 3 4 9 11 24 28 29 34 35
37 38 47 54 60 61 62 63 64 65

x 2 2 426 722

Résultats et informations :

Application
FDJ®

3256 0,35 / min 61 113
0,35 € PAR SMS + PRIX SMS

envoyez KENO au

Les dates ci-dessus correspondent aux dates métropolitaines. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlements.

JOUER COMPORTE DES R I SQUES : ENDETTEMENT , DÉPENDANCE . . . A PPELEZ LE 0 9 7 4 7 5 1 3 1 3 ( a p p e l n o n s u r t a x é )


